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CONSEIL MUNICIPAL 
30/06/2022 

 
Date de convocation : 
23 juin 2022 

 
 

Nombre de membres : 
En exercice : 20 
Présents : 16 
Votants : 19 
Dont 3 pouvoirs 

 
 
 
 
 
 

Délibération n° 2022/41 

 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET COMMUNE 
 
 

Certifié exécutoire 
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Affiché le 



 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mil vingt-deux, 
Le 30 juin à 19h00,. 
Le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire publique sous la présidence de Monsieur DUCASTEL 
Pierre, Maire. 
Etaient présents : : M. DUCASTEL Pierre (Maire), M. Alexis POUGNET, Mme Solange MOREAU, M. Romain FONTAINE, Mme Christine 

COMBEMOREL, M. Franck GABIGNON, Mme Christelle BEZE, M. Philippe MAUPASTE, Mme Nathalie LASSERRE, Mme Danièle 

FONTAINE, Mme Christine BONNEFOY-CLAUDET, Mme Muriel BRETON, M. Wilfrid BOISSIER, M. Guillaume PERDRIX, M.  

Anthony GARINIE, M. Alain PAQUET, 

Absents excusés : M. HENRY, (pouvoir à Alexis POUGNET), Mme Catherine CLAUDET (pouvoir à Christine COMBEMOREL), M. Nicolas 

THOMAS (pouvoir à Alain PAQUET) M. Sylvain RABOT 

Secrétaire de séance : M. Romain FONTAINE 

 

 

 

 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET COMMUNE 
 

Il est demandé de conseil municipal de procéder au vote de la décision modificative suivante : 
 
 

 
 
 

 
Le Conseil municipal accepte, à l’unanimité, la décision modificative ci-dessus présentée. 

 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
 

Le Maire Pierre DUCASTEL 
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